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La demande est très abondante dans les 
usines de superphosphate. Ce n'est pas en-
core le moment de la grande presse pour 
notre région, et les pluies continuelles re-
tardant les travaux de labour dans les 
champs, les commandes se trouvent re-
tardées. Mais le rayon éloigné passe des 
ordres d'autant plus importants qu'à la 
hausse de 1 fr. par eent kilos signalée dans 
notre dernier bulletin, est venue s'en ajou-
ter une nouvelle de 0.50. Nous engageons 
nos adhérents à ne pas attendre indéfini-
ment pour nous passer leurs ordres. La 
campagne semble promettre d'être dure 
pour les fabriques de superphosphate qui 
sont déjà très gênées par le manque de 
wagons surtout sur les réseaux Etat et 
Ouest-Etat. 

La culture réclame de plus en plus et 
sans retard, le nitrate de sonde. Il est pro-
bable qu'il en sera mis en couverture sur 
les blés de fortes quantités, la pluie en-
traine la fumure azotée et dégraisse les 
terres. Nous avons pu nous assurer une 
nouvelle quantité de nitrate de soude au 
prix de 112 fr. 50 les 100 kilos brodés 
franco toutes gares par wagon complet ou 
pris en magasin. 

En nitrate de chaux nous ne disposons 
plus d'aucune disponibilité, même en li-
vrable. 

En sulfate d'ammoniaque nous pouvons 
encore garder pour quelques jours les prix 
du Bulletin, mais pour quantité limitée. 

SULFATE DE CUIVRE ET SOUFRE 
BOUILLIE AZUR 

Nous assistons à une nouvelle poussée 
des prix du cuivre métal, qui se répercute 
naturellement sur celui du sulfate de cui-
vre. 

La quantité que nous avions retenue à 
171 fr., ayant été absorbée au cours de la 
quinzaine écoulée, nous avons dû subir 
une nouvelle hausse qui nous a été annon-
cée dès le 23 février et nous cotons main-
tenant pour quelques jours encore 177 fr., 
mais il nous faut prévoir un prix probable-
ment encore plus élevé après épuisement 
du nouveau lot retenu par nous à 177 fr. 

La bouillie Azur ne peut que suivre le 
mouvement avec un écart moindre bien 
entendu, aussi, depuis le 1" mars elle est 
cotée 160 fr. les 100 k. en caisses de 23 
paquets de 2 k. Le soufre aussi lui est 
beaucoup plus ferme et le prix en est rele-
vé de 66 fr. à 68 fr. les 100 k. 

Tous ces prix s'entendent à nos condi-
tions usuelles, c'est-à-dire pour les 100 k. 
logés livrés gare Nantes ou pris dans les 
usines de nos fournisseurs, paiement à 
30 Jours. 

TOURTEAUX 

Nous avions dû enregistrer depuis le 
commencement de l'année une hausse des 
tourteaux alimentaires telle que la deman-
de de l'élevage s'était subitement calmée et 
cependant avec le mauvais temps conti-
nuel dont nous sommes gratifiés, les ani-
maux doivent être presque exclusivement 
nourris à la crèche. 

Nous avons une détente assez sensible 
depuis quelques jours. C'est ainsi que les 
palmistes ont été ramenés à 10 fr. de moins 
par 100 k. et que les tourteaux d'arachides 
Rufisque dont on demandait 90 fr., pour-
raient être obtenus à 80 fr. aujourd'hui. 
Nous n'en avons du reste qu'une très faible 
quantité disponible en mains, et il nous 
faudrait environ 3 semaines pour en rece-
voir d'autres. 
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COURROIES ET ÂIBLETS 

Nous pouvons livrer dans nos bureaux 
des courroies d'attelage pour bœufs, en 
peau de buffle, d'une très grande solidité 
ef à des prix très intéressants. 

De même nous pouvons livrer des am-
blets pour jougs à bœufs très solides aux 
prix de 27 fr. et de 28 fr. 50 suivant gran-
deur. 

Nous attendons de nouveaux modèles à 
des prix plus réduits, mais d'une fabrica-
tion moins forte. 

Société «inculture de la lire-Inférieure 

ncours Départementa 
La Société d'Agriculture de la Loire-

Inférieure informe les cultivateurs : pro-
priétaires exploitants, fermiers ou mé-
tayers, qu'elle tiendra son concours annuel 
en 1923 dans la.circonscription de Paim-
bœuf qui comprend, outre les cinq can-
tons de l'arrondissement de Paimbœuf, 
les cantons de Legé, Machecoul et Saint-
Philbert-de-Grand-Lieu. 

En accord avec l'Office agricole dépar-
temental de la Loire-Inférieure, un con-
cours de bonne tenue de fermes aura lieu 
dans cette circonscription. Des prix cultu-
raux importants seront décernés aux lau-
réats. 

La distribution solennelle des récom-
penses aura lieu à Machecoul, le mercredi 
12 septembre 1923, à la suite du concours 
agricole départemental et du concours du 
Comice agricole du canton de Machecoul 
qui se tiendront le même jour, sous les 
auspices de l'Office agricole départemen-
tal, de la Société d'Agriculture et du Co-J mice cantonal de Machecoul. 

Le programme de ces divers concours 
sera publié ultérieurement. 

.a destruction lies mauvaises terfjss 

par 3 mm sulfuriqira 

Nous constatons avec plaisir l'empresse-
ment des cultivateurs à vouloir faire l'es-
sai de l'emploi de l'acide sulfurique pour 
la destruction des mauvaises herbes dans 
les blés. Nous attendons un certain nom-
bre de pulvérisateurs à dos à récipient en 
verre, et, comme nous l'avons dit déjà, 
l'appareil reviendra aux environs de 110 
fr. rendu. Peut-être pourrons-nous obtenir 
une subvention de notre office agricole dé-
partementale pour les premiers appareils 
utilisés. 

Nous renvoyons à notre Bulletin du 17 
février qui donne tous les renseignements 
utiles. 

PLANTS DE CHATAIGNIERS 

La Commission départementale du châ-
taignier a complètement épuisé les stocks 
de plants dont elle disposait. 

En conséquence, elle ne peut plus accep-
ter de demandes. 

Syndicat Agricole de Saiot-to-la-|ail!e 

ÂÏIS IMPORTANT 

Le bulletin du Syndicat Central a pu-
blié au dernier bulletin du 17 février, 
« les engrais », l'avis suivant : 

« L'entente des fabricants de super-
phosphates a décidé, dans sa réunion de 
la semaine dernière, d'augmenter les prix 
des superphosphates de 1 fr. par 100 k. à 
partir du 10 février, réserve faite, bien 
entendu, des contrats en cours jusqu'à la 
fin d'avril prochain. Nos syndiqués peu-
vent donc compter sur les prix publiés 
au bulletin du 6 janvier pour toutes les 
commandes qu'ils nous passeront avant 
le 1er mai ». 

En conséquence, le président du Syn-
dicat agricole de Saint-Mars-ïa-Jaille in-
forme les adhérents que pour être servis 
dans les conditions ci-dessus, en super-
phosphates nécessaires à la culture des 
betteraves et des choux fourragers, toutes 
les commandes devront être faites aux 
agents communaux avant le 15 avril (der-
nier délai) ; ces agents devront les trans-
mettre au président du Syndicat, à Saint-
Mars-la-Jaille, avant le 20 avril. 

J. B. 

Dans le monde professionnel agricole 
La Chambre syndicale de l'Union Cen-

trale des Syndicats agricoles de France a, 
lors de sa séance du 23 janvier dernier, 
entendu un exposé de M. Gaspard, direc-
teur de la Caisse d'assurances accidents 
agricoles de la Moselle, sur le régime tech-
nique et le caractère particulier de cette 
organisation dans la région de la Moselle. 

Examinant ensuite la question de l'im-
pôt sur le chiffre d'affaires actuellement 
en révision au Sénat, la Chambre syndi-
cale a émis le vœu que la Commission 
sénatoriale des finances exonère de la 
taxe de 1.10 o/O Sur le chiffre d'affaires, 
les coopératives et par conséquent les Syn-
dicats agricoles, attendu que l'application 
de cette taxe ne se justifie pas à l'égard 
d'associations qui ne font pas de bénéfi-
ces et qu'elle est de nature à entraver et à 
détruire ces organisations si utiles à l'agri-
culture. 

La Chambré a décidé, en outre, en ce 
qui concerne les Offices agricoles, de de-
mander à M. le ministre de l'Agriculture 
que 5 nouveaux membres soient nommés 
par les Associations agricoles départemen-
tales, en plus des 5 membres actuellement 
désignés par le Conseil général, dans les 
conditions où ont été élus les membres du 
Comité de retour à la terre. 

Enfin, elle à porté à l'ordre du joui* dè 
son assemblée générale du 18 février pro-
chain, la question du vote familial, telle 
que le conçoit le projet Roulleaux-Dugage. 

Une délégation de la Chambre Syndical» 
de l'Union Centrale a été reçue le 25 jan-
vier par M. le préfet de la Seine, pour lui 
présenter un rapport sur le rôle que pour-
raient jouer les Unions de Syndicats dans 
la question du marche dé la viande. 

L'Ecoulement des vins 
depuis le dé&ut de la campagne 

—„ 

L' « Officiel » du 13 février flous a donn3 
le tableau du mouvement des vins en jan-
vier et depuis le début de la campagne 
(1" octobre 1922). 

Pour l'ensemble des quatre mois écou-
lés, la comparaison avec les deux précé-
dents exercices s'établit comme suit, AI* 
sace-Lorraine comprise : 

Sorties de la propriété : 
Octobre 1920-janvier 1921... 13.704.758 hl. 

—, 1921 — 1922... 15.737.507 — 
— 1922 — 1923... 15.086.421 — 

En Algérie, les .sorties se «Ont élevées s 
3.836.012 hectolitres, contre 3.283.526 e» 
1921-22. 

Pour la consommation taxée, les chif-
fres sont les suivants, Alsace-Lorraine 
comprise : 

Consommation taxée : 
Octobre 1920-janvier 1921... 13.431.516 hl, 

«- 1921 — 1922... 14.876.143 
— 1922 — 1923... 15.248.993 — 

On nous a demandé de rappeler les 
chiffres du mouvement des vins depuis ta 



lin de la guerre pour les quatre .premiers 
mois de chaque campagne. Les voici, abs-
traction faite des sorties d'Alsace-Lorrai-
ne, qui n'ont pas été données par l'Admi-
nistration en 1919 : 

Mouvement des Vins : 
France continentale, Alsace-Lorraine 

non comprise 
A lin .Sorties Consommation Stock 
ja.nv. de lapropriété taxée commercial 
1919 10.691.287 h. 11.618.249 h. 6.150.533 h. 
1920 13.740.696 - 12.S9S.072 - 8.705.896 -
1921 13.567.526 - 13.088.656 - 10.158.089 -
1922 15.563.439 - 14.883.252 - 10.851.661 -
1923 14.776.087 - 14.856.103 - 9.739.439 -

Le stock commercial ne varie guère : 
9.739.439 hectolitres à fin janvier contre 
9.618.856 afin décembre. A fin janvier 1922. 
il s'élevait à 10.851.661 hectolitres. Rappe-
lons qu'il atteignait 13.027.127 hectolitres 
& fin janvier 1914, et qu'il avait souvent 
dépassé ce chiffre .11 y a là, pour un ave-
nir peut-être prochain, une marge d'écou-
lement très appréciable, la baisse momen-
tanée des cours ne pouvant que faciliter 
ïa reconstitution des stocks du commerce. 

(Le Progrès agricole et viticole.) 

La sltialfM É RUrcM tes fin 
La situation paraît en voie d'améliora-

tion. Depuis bien des semaines, les cotes 
officielles s'inscrivaient régulièrement en 
baisse, et l'on se demandait avec anxiété 
où cela s'arrêterait ? 

Mais voilà que les marchés de Béziers 
du 9 février et de Nîmes du 12 février 
nous apportent quelqae réconfort. A Bé-
ziers, hausse de 2 francs par hectolitre 
sur tous les vins de qualité courante ; à 
Nîmes, hausse variant de 3 à 10 fr. par 
hectolitre suivant qualité. 

Cette bonne tendance se trouve d'ail-
leurs confirmée par les offres faites à di-
verses caves coopératives, ainsi qu'il ré-
sulte de la communication suivante du 
président de la Fédération Méridionale 
des Caves Coopératives : 

« La Cave coopérative de Marsillargues 
(Hérault), nous informe que les ventes ou 
offres reçues dans la semaine du 3 au 10 
février, pour son type de vin 9°2, l'hecto 
nu et pris en cave, sont les suivantes : 

Le 3 février, 700 hectos à 44 fr. — Le 5 
février, 700 hectos à 45 fr. — Le 6 février, 
4.000 hectos à 45 fr. — Le 7 février, 500 
hectos à 46 fr. — Le 8 février, 2.000 hectos 
à 47 fr. — Le 9 février, 150 hectos à 48 fr. 
— Le samedi 10 février, 1.300 hectos à 
50 fr. I 

La Cave coopérative d'Olonzac (Hérault), 
a reçu les offres suivantes, pour son vin 
rouge de 10° : i| 

Le 6 février, 52 fr. l'hecto. — Le 8 fé-
vrier, 55 fr. l'hecto, nu, pris en cave ». 

Comme on le voit, l'horizon s'éclaircit ; 
il dépend pour beaucoup de la « ténacité » 
des viticulteurs, que de nouveaux nuages 
ne viennent pas l'obscurcir ! 

Cela dépend aussi du vote rapide, par 
le Sénat, de la loi sur le Carburant natio-
nal. ' i , tJjgj) 

L. DEGRULLY. 
(Le Progrès agricole et viticole.) 

es dn&res mMUM 
Le Sénat et la Chambre des députés 

n'ont pu encore se mettre d'accord cette 
année sur la question des Chambres d'a-
griculture et une nouvelle loi (si nous no 
nous trompons c'est la cinquième) vient 
de proroger l'application de la loi du 25 
octobre 1919. 

Le Sénat, dans sa séance du 5 décembre 
dernier, a adopté le projet de loi voté par 
ïa Chambre en décembre 1921, mais non 
sans le modifier considérablement sur 

certains points, et le nouveau projet n'a 
pu venir en temps utile devant la Cham-
bre. 1 1 

Nous rappelons que celle-ci, pour éviter 
les inconvénients résultant d'un corps 
électoral trop étendu, n'avait admis dans 
ce corps électoral que les agriculteurs ex-
ploitants, en entendant par des agricul-
teurs exploitants, tous les cultivateurs, 
même les plus petits, qui ne possèdent 
qu'un champ on qu'une tête de bétail. 
Elle admettrait ainsi, en" fait, un grand 

nombre d'ouvriers agricoles qui sont en 
même temps de petits cultivateurs. 

Le Sénat ne l'a pas suivie dans cette 
voie, il est revenu à la loi de 1919, en fai-
sant rentrer dans le corps électoral tous 
les ouvriers agricoles — il est vrai, sous 
certaines conditions de séjour et d'exer-
cice de la profession ; — il a admis éga-
lement et, en quelque sorte comme contre-
partie, les propriétaires non exploitants. 

D'autre part, le Sénat a supprimé la fa-
culté qu'avaient les Chambres d'agricul-
ture, aux ternies de la loi de 1919 et du 
projet adopté par la Chambre des députés, 
de voter des centimes additionnels, fi faut 
bien reconnaître que, par là même, il leur 
a retiré une grande partie de leur puis-
sance effective et de leur indépendance. 

Enfin, la Chambre dès députés avait spé-
cifié que dorénavant les offices agricoles; 
seraient composés, moitié de membres* 
désignés par le Conseil général, moitié dei 
membres nommés par les Chambres d'à-' 
griculture, le président étant obligatoire-
ment choisi parmi ces derniers. Cette obli-
gation a été supprimée par le Sénat qui,' 
de plus, a adjoint aux offices, à titre de 
membres consultatifs, le directeur des ser-
vices agricoles et le directeur des servi-
ces sanitaires-vétérinaires du département. 
C'est dire que l'autorité des Chambres vis-( 
à-vis des offices et de l'administration se-' 
rait par là même sensiblement diminuée., 

Que fera la Chambre en face du nouveau: 
projet ? Il paraît qu'elle serait disposée à 
le discuter, aussitôt la rentrée de janvier.] 
En tous cas, les agriculteurs ne semblent! 
pas anxieux d'avoir le plus tôt possible) 
des Chambres d'agriculture, les offices 
agricoles qui, au moment du vote de lai 
loi de 1919, commençaient seulement à 
fonctionner, ont montré depuis cette épc-| 
que, dans beaucoup de régions, qu'ils 
étaient capables de rendre de grands ser-j 
vices et, dès lors, la création de nouveaux 
organismes comme les Chambres d'agri-
culture qui, pour avoir une action effica-
ce, exigeraient un surcroît d'impositions, 
ne semble pas s'imposer. (1) 

'liinolsratiôH de la oiÉ-tare fereira 
EN PERIQORD 

M. de Marcillac, correspondant, dans une 
communication du plus haut intérêt, rend! 
compte à l'Académie d'Agriculture des heu-
reux résultats obtenus par l'immigration 
des familles bretonnes en Périgord. L'Union 
des Syndicats agricoles du Finistère et son 
président le comte H. de Guébriant, — pour 
empêcher les familles bretonnes qui, ne 
trouvant plus une immigration facile vers 
le Canada, étaient tentées d'aller grossir la 
population des villes, décidèrent d'aider 
les nombreux jeunes Finistériens désireux 
de fonder une famille, à trouver dans d'au-
tres régions de la P'rance des domaines 
à exploiter. 

D'un commun accord entré les Unions 
agricoles du Finistère et du Limousin et 
les Services de la main-d'œuvre du minis-
tère de l'Agriculture, ce fut le départe-
ment de la Dordognc qui fut choisi. 

Depuis 1921, cent douze familles ont été 
installées sur différents points du Péri-
gord. Dans son ensemble, l'expérience a 
pleinement réussi et s'il y a eu quelques 
insuccès, très rares du reste, ils ont servi 
de leçons et ils ont conduit les Unions à 
user d'une méthode plus rigoureuse, en 
sélectionnant sévèrement aussi bien les im-
migrants que les propriétés qui leur étaient 
offertes. 

{L'Agriculture Pratique.) 

h production mondiale k Bis 
(Suite et fin) 

La Russie qui fut exportatrice de blé 
voit aujourd'hui sa population mourir de 
faim. Les Indes, lorsqu'elles sont le plus 
favorisées, ne produisent guère au-delà 
des besoins de leur immense population. 
L'Australie peut difficilement exporter 
des céréales en Europe, en raison de la 
distance et des frais élevés qui grèvent la 
marchandise rendue dans nos ports. 

(1) D'après le « Bulletin de la Société des 
Agriculteurs de France ». 

(Revue de Viticulture.) 
i 

On parle beaucoup du retour à la terre. 
Nous avons même vu des Comités officiel-
lement constitués dans ce but. Ne nous 
berçons pas d'espérances chimériques : 
efforçons-nous de retenir aux champs ceux 
qui y vivent encore ; n'espérons pas y 
faire revenir ceux qui les ont quittés. 

L'exode des habitants des campagnes 
vers les villes n'est pas particulier à notre 
pays ; c'est un fait d'un caractère général 
qui peut être observé partout, particu-
lièrement depuis le bouleversement causé 
dans le monde par la guerre européenne. 
Dans l'Amérique du Nord et au Canada, 
!a population urbaine qui n'était que de 15 
pour cent de la population totale,, il y a 
quinze ans, est aujourd'hui de 75 pour 
cent. Dans ces immenses régions la cultu-
re du blé est partout en décroissance faute 
de main-d'œuvre. L'Argentine et l'Uru-
guay qui disposent aussi de vastes éten-
dues propres à la culture Idlu blé, rempla-
cent de plus en plus les céréales par l'éle-
vage qui n'exige qu'une main-d'œuvre ré-
duite et donne plus de bénéfices* 

Nous pourrions donc faire un mauvais 
calcul si nous comptions que l'étranger 
nous fournira toujours du blé. Est-ce à 
dire que nous sommes destinés à manquer 
de pain ? Non, certes ; il ne tient qu'à 
nous de produire en abondance la pré-
cieuse céréale. Le sol fertile de la France, 
nos possessions du nord de l'Afrique, cette 
Afrique que l'Italie appelait le grenier de 
Rome, nous permettront de produire, si 
nous le voulons, non seulement le blé né-
cessaire pour notre consommation, mais 
encore d'en fournir à une partie de l'Eu-
rope. La découverte providentielle d'une 
matière fertilisante que nos devanciers 
n'ont pas connue, 3es phosphate» fossiles, 
si abondants en Algérie, en Tunisie et au 
Maroc, ouvre à notre production agricole 
des possibilités presque illimitées. 

En attendant, comment assurer et déve-
lopper la culture du blé en France ? En 
la rendant suffisamment rémunératrice. 
Tout est là. 

Depuis que la loi de 1884 sur les Syndi-
cats professionnels nous a rendu le droit 
d'association dont la Révolution nous 
avait dépouillés, l'agriculture a usé de ce 
droit pour acheter en commun les mar-
chandises dont elle a besoin. Elle n'a pas 
su jusqu'ici, sauf de rares exceptions, en 
user pour la vente de ses produits. Ce n'est 
pas ïa production agricole, comme on le 
croit trop souvent, qui fixe le prix de ses 
produits. Le marché des céréales comme 
l'industrie de la meunerie est de plus en 
plus entre les mains de quelques hauts 
seigneurs de la finance. Ils sont maîtres 
des cours. Cette situation ne prendra fin 
que le jour où l'agriculture comprendra la 
nécessité de s'organiser pour la vente en 
commun de ses produits. 

Jules DAVOST. 
01 et ion Française du dimanche.) 

Les engrais de.ferme 
Si un cultivateur, après «voir Acheté kîea 

engrais minéraux, laissait les sacs qui les 
contiennent des mois exposés aux intem-
péries, on dirait de lui qu'il à une, bien 
singulière conception de ses intérêts. Per-
sonne ne doute, en effet-, que les engrais de 
commerce abandonnés à l'action des 
agents atmosphériques, et surtout de la 
pluie, ne perdent peu à peu leurs proprié-
tés fertilisantes. 

En ce qui concerne les engrais de fer-
mes, les choses ne sont pas envisagées de 
la même manière, car on les laisse généra-
lement traîner dans les cours, sans pren-
dre les précautions indispensables pour 
en éviter l'appauvrissement en principes 
utiles. Cela provient de ce que l'on n'éta-
blit aucune relation entre la valeur des 
engrais obtenus â la ferme et celle des en-
grais achetés au Commerce. Cependant, 
dans Ces deux catégories de matières fer-
tilisantes, ce sont les mêmes éléments * 
azote, acide phosphoriqué et potassé, qui 
intéressent l'agriculture. 

La seule différence réside Hân§ V® fait 
que les engrais du commerce ne contien-
nent généralement que" l'un !d;és principes 
ci-dessUs, Alors qiiè dans le fumier ils se 
trouvent réunis èt associés â un quatrième 
corps, l'humus, qui joue Un rôle prépon-
dérant dans la fertilité des terrés. 

Le fumier de ferme est bien cèrtaine-
ment le plus précieux de tous les engrais, 
et il est très regrettable qifiSi France W 

soit si généralement abandonné dans les 
cours de ferme où il subit alternativement 
l'action destructive de la pluie et de la 
sécheresse. Les pertes subies ;de ce fait par 
l'agriculture française sont d'un ordre de 
«randeur presque inimaginable ; mais on 
peut, sans exagération, les évaluer à plu-
sieurs milliards de francs. 

Vers 1920, le poids vif du eheptel fran-
çais était d'environ 90 millions de kilo-
grammes, correspondant à une produc-
tion de 2.250 millions de quintaux d'en-
grais de ferme. 

A. l'état frais, cette masse de matière 
fertilisante contenait, rien que sous la 
forme soluble, 250.000 tonnes d'azote,. 
900.000 tonnes d'acide phosphoriqué, 
357.500 tonnes ;de potasse et 405.000 ton-
nes de matières organiques. 

Tous ces éléments, ainsi que ceux qui 
passent à l'état soluble pendant la décom-
position du fumier, peuven- être entraînés 
par les eaux. Et ils le sont certainement 
lorsque le fumier est abandonné à l'action 
des eaux de pluie et ;d;e ruissellement, 
comme c'est le cas le plu» fréquent dans 
les petites et moyennes fermes de chez 
nous. 

Dans lés pays voisins : Suisse, Hollan-
de, Danemark, Belgique, Allemagne, on 
prend de très grandes précautions pour 
conserver toute leur valeur aux engrais 
de ferme ; les urines des animaux sont 
recueillies minutieusement et mises à 
l'abri de Fair ; la terre sèche est couram-
ment employée dans les litières ; enfin, 
après leur sortie des étables, les fumiers 
sont l'objet ides soins les mieux entendus. 

Il en résulte que nos voisins disposent 
d'une quantité d'éléments fertilisants de 
beaucoup plus importante que nous. 

Au surplus, avant la guerre, les chep-
tels des puissances énumérées plus haut 
étaient plus nombreux relativement que 
celui de la France. Ils recueillaient donc 
Une masse d'engrais plus considérable que 
celle dont nous pouvions disposer. 

Cest ainsi qu'en Allemagne, vers 1910, 
le poids vif du troupeau pouvait être éva-
lué à 135 millions ide quintaux. Les sur-
faces cultivées y atteignaient 35 millions 
d'hectares Contre 36 millions che2 nous. 

Si on considère, enfin, qu'à la même épo-
que, nous employions, 6 l'hectare, vingt 
fois hioins de potasse, deux fois moins 
d'aci&e phosphoriqué et deux fois et de-
mie moins d'azote du commerce que nos 
anciens ennemis, on perçoit immédiate-
ment les causes principales de la faiblesse 
des rendements id'e nos récoltes. 

Quand on a envisagé tous les aspects dii 
problème, on arrive à cette conclusion quë 
la question des engrais de ferme revêt, en 
France, et au plus haut degré, un carac-
tère évident d'intérêt national. 

Il faudrait qu'une véritable croisade fût 
ttrganisée pour amener la massé des 
moyens et petits cultivateurs S changer dei 
taéthoki'e et à prendre de plus grandes pré-
£ aurions pohf conserver & leurs engrais de* 
ferme toute leur richesse ôrï gin elle. Ce 
doit être là ïê point de départ des amélio-
rations que SOUS devons faire subir à no-
tre agriculture pour permettre à notre 
pays de Surmonter les difficultés actuelles. 

A. FAUCHERE, 
tmpëctewf flênêral d'<Ujricnltutè coloniale. 

! 1 {France Paysanne). 

SUR LA DEGENERESCENCE 
DE LA POMME DE TERRE 

M. Schribaux présente Une note de M. 
Ducomet, « l'homme qui connaît le mieux 
la pomme de terre en France », sur la dé-
générescence de la pomme de terre. La 
culture de la pomme de terre traverse, en 
ce moment, une crise très inquiétante : en 
outre du mildiou et de la filosité, il faut à 
présent nous défendre contre les maladies 
insidieuses encore mal connues (verticil-
liose, rhizoetoniose, enroulement, frisolée, 
etc.). Il ne semble pas qu'il existe de va-
riétés franchement résistantes aux mala-
dies de dégénérescence, et ces maladies 
sont héréditaires, de sorte que si l'on veut 
prévenir un fléchissement désastreux des 
rendements, il est indispensable, dans le 
choix des plants, de s'adresser seulement 
aux tubercules provenant de pieds mères 
reconnus sains depuis le début de la végé-
tation, d'opérer, soit la sélection en masse, 



qui consiste à enlever, en cours de végéta-
tion les pieds manifestement malades et à 
retenir à l'arrachage, les pieds les plus 
productifs, soit à la sélection individuelle 
qui consiste à récolter à part des touffes 
marquées dès la fin de juin. 

C'est da la sélection individuelle seule 
qu'il faut attendre de bons résultats. Les 
constatations faites par M. Ducomet dé-
montrent pleinement l'efficacité de la mé-
thode. • i, 

M. Jacques de Vilmorin partage entiè-
rement les idées que vient d'exprimer 
M. Schribaux ; il est certain que la plus 
grande partie des pommes de terre est ma-
lade, en France comme dans toute l'Euro-
pe occidentale. Mais dans les contrées sep-
tentrionales, un certain nombre de plantes 
sont immunes aux maladies. 

M. Schribaux remarque que, d'une façon 
générale, les plants de pommes de terre 
provenant des régions froides ont toujours 
été les plus appréciés ; c'est sans doute 
parce que la conservation des tubercules 
se fait dans des conditions plus favorables, 
les plants ne « chauffant » pas. 

(L'Agriculture Pratique.) 

COMMUNICATIONS 
Lettre circulaire du Président de 

l'Union Centrale relative à la 
création de Mutuelles-Accidents 

Paris, le 1" février 1923. 
Monsieur le président 

et cher collègue, 
Il ne vous a pas échappé qu'une loi por-

tant la date du 15 décembre 1922 vient d'é-
tendre la législation fondamentale des ac-
cidents du travail (connue sous le nom de 
loi du 9 avril 1898) à un certain nombre 
d'exploitations agricoles ; je dis « un cer-
tain nombre » puisque cette législation 
n'atteint, en effet, que les exploitations où 
il est employé au moins une personne à 
l'année, en dehors des membres de la fa-
mille ; et la loi précise que la famille 
comprend les ascendants et descendants 
en ligne directe, les frères et sœurs et les 
alliés au même degré. 

En résumé on peut admettre que sur 
cinq millions et demi d'exploitants, 
400.000 au plus tomberont sous le coup de 
cette loi. 

Quant aux autres, c'est-à-dire à ceux qui 
travaillent habituellement avec l'aide ex-
clusive de leur famille, ils restent assujet-
tis au droit commun, c'est-à-dire aux dis-
positions des articles 1382, 1383, 1384 et 
1385 du Code Civil ; rien n'est donc chan-
gé à leur situation actuelle. Ils sont seu-
lement autorisés à faire bénéficier leur 
personnel des dispositions de la nouvelle 
loi ; mais il est douteux qu'ils assument 
volontairement la charge d'une législation 
infiniment plus lourde que le régime ac-
tuel. 

La loi du 15 décembre 1922 lie doit en-
trer en application qu'un an après la pro-
mulgation du décret d'administration pu-
blique qui doit venir la compléter dans 
un délai de six mois ; il est en outre sti-
pulé que tous les contrats signés avant la 
publication de ce décret seront nuls de 
plein droit. Néanmoins, il importe d'avi-
ser dès à présent à la conduite à tenir en 
vue de procurer aux agriculteurs le moyen 
de couvrir la responsabilité nouvelle qui 
va leur être imposée. 

Je n'ai pas besoin de vous signaler les 
avantages que présente la forme de l'as-
surance mutuelle à trois degrés, c'est-à-
dire comportant des Caisses locales, des 
Caisses régionales et une Caisse centrale, 
comme celles que nous avons réalisées 
pour l'assurance incendie. La question 
nous préoccupe depuis longtemps ; dès 
l'année 1911, au moment où on pouvait 
croire à l'aboutissement prochain de la 
réforme qui vient seulement d'être réali-
sée, nous avions prévu une telle organisa-
tion reposant sur le concours de la Caisse 
Syndicale d'assurance mutuelle des Agri-
culteurs de France, dont le siège est au-
jourd'hui, 56, rue de Londres. Nous avions 
rédigé à l'époque une brochure de propa-
gande qui s'applique exactement à la si-
tuation actuelle. . , 

Quelles doivent être les directives en 
cette matière ? 
Il faut distinguer. 

I. — CAISSES LOCALES. — a). S'il 
s'agit de constituer des caisses locales 
pour des exploitants n'employant pas au 
moins une personne à l'année (c'est-à-dire 

soumis au droit commun), pas de difficul-
tés ; nous tenons des statuts-types à votre 
disposition. 

b) S'il s'agit d'exploitants assujettis à la 
nouvelle loi, il faut attendre que le décret 
susvisé ait déterminé les conditions par-
ticulières à insérer dans les contrats d'as-
surance, les statuts-types des caisses mu-
tuelles dont elle prévoit la fondation, les 
conditions de fonctionnement qui seront 
imposées à ces caisses, les garanties finan-
cières qu'elles devront offrir. On ne peut 
donc songer à constituer dès aujourd'hui 
des caisses locales pour couvrir un risque 
qui ne commencera d'exister que dans 
dix-huit mois, alors que nous ignorons 
comment devront être obligatoirement ré-
digés les statuts et les contrats. 

Le Président de l'Union Centrale, 
Louis DELALANDE. 

(A suivre). 
(Bulletin de l'Union Centrale.) 

LES RÉCOLTES 
CÉRÉALES 

Le ministère de l'Agriculture vient (le 
faire connaître ses chiffres rectifiés pour 
la récolte de blés de 1922. Cette rectifica-
tion admet une majoration de 2 millions 
de kilos sur la première évaluation de 64 
millions de quintaux, ce qui nous donne-
rait une récolte de 66 millions. La presse 
commerciale et industrielle maintient sa 
première évaluation de 75 millions et 
demi de quintaux, avec peut-être une 
moins-value de 2 ou 3 millions. Nous sa-
vons ce que sont difficiles à établir toutes 
les statistiques officielles. Il est cependant 
un point admis par le commerce spécial 
c'est que les offres de la culture sont sen-
siblement plus larges qu'elles ne l'ont été 
jusqu'ici. Le prix de 90 fr. à 92 fr. les 
100 kilos gares départ, incite certainement 
les détenteurs à réaliser, dans nombre de 
départements où la qualité moyenne est 
bonne. En Bretagne et dans certains dépar-
tements de l'Est, les blés sont vendus à des 
prix inférieurs à ceux-ci, mais en rapport 
avec leur qualité et surtout leur degré de 
peu de propreté. 

Les sons sont plus demandés dans cer-
taines régions. 

En avoines, les belles qualités sont très 
demandées. Dans noire rayon où la récolte 
a été au-dessous de la moyenne comme 
qualité et quantité les affaires sont nulles 
en sortes indigènes. 

Sauf variations 
et à titre de renseignement 

Nantes, le 2 mars 1923. 

GHAHV'S Ix." f FABLES 
PRi* OFS ma Kii.O"; 

1922 00. >> 9-2 
Oô à t S 

Avoine » (18 à 72 
(i i à (10 

Sarrazin ....... » 62 à 03 
» 41 à 4i 

00 à 0 ) 

Farina ii-i à 000 

FOURRAGES 
Foin, les 500 k. hors viiie 139 »» à 1Û0 »» 
Paille, — — 70 »» à 80 »» 
Foin, les 500 k. en vil)e 160 »» à 180 »» 
Paille, — —• 90 »* à 100 »» 

V'P43 prix nominaux) 
Muscadet 1" choix, nu, 1322... 
Muscadet T choix, nu, 1922... 
Gros-plant 1" choix, nu, 1922... 
Gros-plant 2° choix, nu, 1922... 

170 à 180 
1G0 à 170 
90 à 100 
80 à 90 i 

BESTIAUX 
Paris-L a 1 mie {te, le 1 " ma rs 19 23 

Espèces Amenés Vendus 
\ Kilf 

m 
sur 
a8 

jied 
~IF~ 

1 328 1.300 3.42 2 6é 1 87 
Taches....... 664 650 3.80 2 47 2 09 

301 295 2.64 2 36 2 .09 
1 264 1.250 5.15 4 H i 20 
9 757 9 500 5.40 4 75 4 05 

123 2.123 6.60 6 40 6 20 

UITS 11 
Sauf variations 

VINS 
Toujours le même calme dans la de-

r/sande des muscadets, et la même nullité 
d'affaires en gros-plant. On peut dire que 
ceux-ci sont absolument négligés, et ce-

(Voir la suite en i" page.) 

SAVOWS (marques diverses) 
lirtx, les 108 kilos en b artm. A Nantst et en sortir 

' i'ndroi na'- i/i fsift» tlt 76 ktlas tnv<<-on : 
Blanc 72 % d'huile 260 »» 
Blanc 64 % d'huile 240 »» 
Bleu pâle.;..; 233 »» 

Majoraton de 2 francs par 100 kilos pour li-
vraison en morceaux de 500 et 400 grammes. 

Nous pouvons offrir à nos syndiqués des 
savons blancs de Marseille par caisses de 
50 kilos en sortie d'octroi : 

Qualité extra pure, blancs, 82 % d'huile : 
En barres 238 fr. les 100 kilos 
En morceaux 240 » — 

HUILES 
HUILE DE TABLE « La Cardinale » 55 50 

— La Délicate, extra douce 54 00 j 
UTILE D'OLIVE garantie pure 70 00 

— extra vierge, garantie pure 68 00 I 
l.'esUgaon de 10 ïiioa, fcrul pour ait, prl» * | 

h'aate* ou franco toutes garst, i 

PRODUITS DIVERS 
pour la nourriture du bétail 

pouvant être fournis par le Syndicat 
Toys ces prix sans engagement 

» — , 
Riz Saigon importation n" 2... manque 
Brisures de riz 1 et 2 manque 
Brisures de riz Cargo (sacs de 100 

kilos) 72 »» 
Farine basse de riz (sacs de 75 k.) 64 »» 
Remoulage de fèves (sacs de 75 k.) 59 »» 

Les 100 kilos pris à Nantes ou eur wagon 
Naiïto*. 

Diminution de 2 fr. par 10O kilos poar le» 
marchandises prises à l'usine de Chantenay on 
sua wagon Chantenay. 

TOURTEAUX EN FARINE ET EN PAINS 
Arachides Rufisque extra blanc... manque 
Arachides Rufisque blanc manque 
Arachides Rufisque courant manque 
Les 100 kilos, wagon Nantes ou en magasin 

par toutes quantités 
Arachides Coromandel, en sacs de 

75 kilos sur wagon Chantenay, 
les 100 kilos 72 58 

Coprah en pains 58 »» 
Palmistes, en sacs de 50 kilos, sur 

wagon Chantenay, les 100 kilos 43 »» 
Majoration de 3 fr. pour livraison Nantes 
Tourteau de maïs broyé 88 »» 
Manioc en cossetle manque 
Manioc en farine manque 
Farine grasse de maïs PRIMA 92 »» 
Granulé condensé pour volailles... 68 »» 
Les 100 kilos logés, livré? en MCI à* 60 kilos, 

IUT wagon Verte» 
Poudre d'os alimentaire 60 »» 
Farine d'os alimentaire 65 »» 

Les 1ÙQ kilos logés, sur wagos Vertou 
Aliment méiàssé 1' « Intensif » 45 » » 
Les 100 kilos logés, livrés en sacs de. 75 kilos 
Son méiàssé 60 00 
Les 100 kilos logés, en sacs <le 75 kiioi irai 

wagon CîtaBienay 

Avoine 82 »» 
Blé noir 70 »» 
Orges de pays 72 »» 
Seigle de Bretagne 72 »» 
Les 100 kilos nus sur wagon Nantes ou pris 

à Nantes 
Maïs Plata, les 100 fciï. logés 80 50 

— par wagon complet, les 
100 kilos logé 71 » » 

A,VUS. - DROITS D'OCTROI 
Presque tous les produits ci-dessus sont 

grevés de droits d'octroi à l'intérieur de 
Nantes. Pour obtenir le bénéfice de leur 
remboursement à la sortie, il faut une ex-
pédition de 100 kilos minimum. Nous en-
gageons donc nos adhérents qui nous de-
mandent des tourteaux ou autres produits 
livrables en sacs de 50 ou 75 kilos, à nous 
les demander par 2 sacs au moins, autre-
ment nous serons obligés de majorer les 
prix de vente, de ces droits d'octroi. 

VOITURES D'ENFANTS 
OCCASIONS ET NEUVES 

A Cil AT — ECHANGE — RÉPARATIONS 
MAINGUY, 23,tassée de la Madeleine- HAÏTES 

Demandez la nouvelle brochure de 1 GO pages 

" LES HYBRIDES PRODUCTEURS DIRECTS " 

[Adressée GRATUITEMENT sur demande ;, 
Elle vous indiquera quelles sont les 

meilleures variétés ayant une bonne résis-
tance aux maladies cryptogamiques, 

une bonne fructification et produisant 
un vin de bonne qualité. 

E. LEMERLE, " LE LION D'OR "NANTES 
Monopole de l'hybride Boiszian 

Plants greffés — Producteurs directs 
Boutures greffables 

GROS - Authenticité garantie - DETAIL 
Prix courants adressés franco sur demande 

ON DEMANDE DES REPRÉSENTANTS 

CLINIQUE LE BOIS SAINT-LOUIS 
Pont-du-Cens, NANTES (L.-Inf.) 

Ç MALADIES DU SYSTÈME HERVEUX, 
DEIL'ESTOHAC, DE LA HUTR1TI0H 

Consultations les lundi, mercredi, vendredi, 
samedi, de 14 à 16 heures 

RENSEIGNEMENTS PAR CORRESPONDANCE 

GUANO 
de Poissons Jodet-Angibaud 

Engrais organiques 
Résultats merveilleux pour la Vigne 

43 fr. les 100 kilos, gare de Nantes 

Passez Commandes s 

E.LEMERLE, Le Lion d'Or, Nantes 



pendant il y a des celliers où le degré du 
gros-plant est aussi élevé que celui du 
muscadet, mais les prix portent les con-
sommateurs vers les muscadets et leur 
font négliger les gros-plants. 

Nous approchons de la période critique 
qui verra peut-être les affaires sortir de 
leur atoaie. Le commerce de gros conti-
nue à ne pas constituer des stocks impor-
tants, jusqu'ici il n'a pas eu tort, il faut 
le reconnaître, mais...! 

OFFRES 
18. — A vendre, pour cause réduction 

vignoble, un pulvérisateur à traction trois 
rangs ; marque Chauvreau, état neuf. 

19. — A vendre, plants racinés de Noah, 
Othello-Auxerrois et Alicante. 

20. — A vendre, bonne jument de trait, 
7 ans, conviendrait pour tombereau ou 
labours. ! | 

21. — A vendre, environ 5.000 kilos foin 
de bonne qualité : 150 fr. le mille pris sur 
place. j 

22. — A vendre un alambic d'une conte-
nance |dte 330 lit. Réfrigérant en tôle conte-
nance 3 barriques. Le tout à l'état neuf. 

23. — A vendre, charrue à 1 cheval 
pointe mobile, corps, versoir et soe acier 
(marque Souchu-Pinet). Etat neuf. 

24. — A vendre occasion : 10 1 charrue 
vigneronne état neuf ; 2° Brabants neufs, 
réglage à crémaillère. 

25. — A louer pour la Toussaint 1923 et 
a moitié fruits, ferme de 18 à 20 hectares, 
située dans la commune de Couëron. 

26. — A vendre cheval, 1 m. 68 environ, 
alezan, 6 ans, bien attelé, ou jument noire 
7 ans, 1 m. 55, bien attelée et apte à tous 
travaux agricoles. 

27. — A louer à demi fruits pour la 
Toussaint 1923, une ferme de 45 hectares 
environ, sise dans la Mayenne, conditions 
avantageuses. 

28. — On offre œufs à couver de sujets 
primés Nantes 1922 : Leghorn blanche, 
Breekel argentée, sélectionnés pour la | 
ponte (15 et 18 fr. la douzaine.) 

29. ■— A vendre : 1° Torpédo état neuf 
pour emplacement de 2 m. 35 environ ; 
2° Coupé deux places, très bon état. 

30. — À vendre un breack maraîcher en 
bon état. Prix à débattre. 

31. — On offre œufs à couver : de Fa-
verolles, Orphingtons noirs, Pintades 
Manches, oies de Toulouse, Dindes blan-
ches. Quatre lots primés, exposition Nantes 
1922. (Elevage de Souché, en Saint-Aignan 
de Grand-Lieu.) 

32. — A louer de suite à demi fruits, 
ferme d'environ 25 hectares sise à 3 kilo-
mètres de Guérande. 

DEMANDES 
14. — On demande pour la campagne 

et pour le mois d'avril, un ménage à toutes 
mains. i : 

16. — On demande pour le Maine-et-
Loire, 2 ménages, l'un vigneron, l'autre 
garde ; les femmes occupées selon les 
besoins. I ! 

17. — Homme marié, sans enfant, très 
sérieux et très honnête, demande place de 
gérant de propriété, de concierge ou de 
surveillant. 

18. On demande pour la campagne 
ménage cultivateur, jardin, basse-cour. 

Chaux pour l'Agriculture 
Chaux de WJontjean| 

Grosse chaux, en belle pierre blan-
che 60 »» 

Chaux menue, ou cendre de chaux 25 » » 
Chaux agricole, mélangée 56 »» 

Les 1.000 kilos sur wagon départ 
Poids de l'hectolitre de grosse chaux, 

92 à 95 kilos. 
Pureté : 90 o/o de chaux pure. 

Chaux grise de Saint Pompaln 
(Deux-Sèvres) 

50 fr. le mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Sud de la Loire. 

55 fr. îe mètre cube franco toutes gares 
grands réseaux, Nord de la Loire. 

Poids du mètre cube, environ 7 à 800 k. 

Le Gérant : Th. PIGREE. 

"V I C5r 1%T 333 & 

U 
VITICULTEUR 

à Saint-Christoplie-la-Couperie (Maine-et-Loire) 
Hydrides de Gaillard, Couderc. Seibel 

Casie!, BertilleSeyve, Chevallier, Oberlin, etc 
Noah, Othello, Terras, Auxerrois, etc.' 

Plants greffés — Boutures grefiables 
Authenticité garantie — Prix réduits 

Références dans toute la Loire-Inférieure 

Poteaux en pierre 
pour Vignes sur fil de fer, franco gare 

Elévateurs d'Eau Chaîna Hélice 
BESSOMEÏ-FAVRE - Châteilerault 

Ni tuyaux, ni godets. Solidité. Pose facile. 
Toutes profondeurs 

Remplace avantageusement les pompes 
PORTZAIVIPARC & RENEAUf 

1, Rue d'Alger, NANTES — Tél. 23.58 

CORDER1E -:- FICELLERiE 
Toiles - Sacs - Bâches 

18, rue Saint-Léonard - NANTES 

Ficelles blanches et goudronnées, Traits 
Longes, Guides, Câbles 

Câbles métallique, Tuyaux toile, Lieuses 

■■ IIIIIIH ailla» i 

S SefSerie - Bourrellerie : 

S Successeur de DAULÉE 
S 82, Rue Saint-Clément - NANTES — Tétéph. 2.81 S 

l ARTICLES DE LUXE ET DE COURSES S 
 ",,!"««t«n""!«»«i!iinin,iiS:,,,i[ItJ 

A L'HECTARE 
, POUR VOTRE ' 

VOUS CONVIENT 
ce fez. 

jÙcniGndiss-Tiotîs les Copies êe 
Lettres «Ses Cultivateurs qui 
l'ont employée ess 2923-

231, Eus Saint-Hoacréj, Fans 

CGFFRES-FORTS BAOC 

5 LA PREMIÈRE MARQUE ■ .„.„„,,— ,„■„- „,,, ■■■—■i.,,■„. —■ 

: 30, Rue de Strasbourg - NANTES \ 
Téléphone 12-19 

H 'PIM ■■mu. mtm n I ir ■IIMHMWO m a * a 
Envoi du Catalogue sur demande 

! Ouverture-Réparations ^^iSSsr \ 
ufinai<HiB>ieDSBiiBi>iiccaiiigBaiiiHBgiiiKiRi£iiiDiiBiiBiaiiicciiBKi 

15.000 JEUNES POIRIERS Passe-Crassane, 
beaux sujets de 3 à 8 ans, prix 4 à 6 fr. pièce. 
M.' DAUBANNAY, Les Violettes, Amboise (In-
dre-et-Loire). 

JARDINIERS !g 
AGRICULTEURS ! 

Assurez-vous contre la Grêle 
Un Cyclone de Grêle qui dure un instant 

peut anéantir Serres et Cbâssis, Fruits et 
Récoltes. | | ; 

Assurez-vous contre la Grêle 
fc l* 

Cied'Assurances Générales 
CONTRE LES ACCIDENTS 

1, Rue Affre — NANTES 

SUR 

Pneus EUSSEL La Bicyclette L 
est ia Marque des Ch 

G-ROS s B, place Edôuard-Norpaaanci, N'i^LJN'T'EW 

«j 
est ia Marque des Champions 

Le Rêve de tous les Cyclistes 

ARMACIE DE LÂ PETITE-Hl 
0. PÏLLET, 1, rue Haudaudine et 149, quai de l'Hôpital, Nantes 

r. ^1 BAISSE DE PEÎX 

Vous trouverez dans la Camionnette Jfor mande 

de 500 et 1.000 kilos, l'outi! qui, par sa simplicité et sa 
solidité, deviendra indispensable à tous vos besoins. 

PRIX ET DEVIS SUR DEMANDE 

1 SOCIÉTÉ des GRANDS GARAGES de BRETAGNE 
20, Rue Racine, NANTES - TéléPhono 9 ,6 

1, Rue 
Sainte-

Catiier ine 

NANTIS 

Nantes. — Irap DUPAS et Ci*, 57, ru* Saiat-Cl*mc«t 


